
RECOMMANDATIONS TRÈS IMPORTANTES 

Le propnétaire du navire est tenu de signaler immédiatement au 
receveur des douanes du port d'attache toute cess1on ou destruction, tout vol, 
tout changement d'affectation ou de caracteristiques de son nawe a1ns1 que tout 
changement de domicile. 

En cas de vente du nawe l'acte de francisation doit 1mpérat1vement 
(art. 231 du Code des douanes) être rapporté au receveur des douanes du port 
d'attache du nawe dans le délai d'un mois a compter de la vente, accompagné 
de l'acte de vente visé par le service des Affaires mantimes (1). 

L'acheteur doit, Simultanément, afin de fa~re établir l'acte de 
francisation à son nom, présenter ou adresser au même receveur des douanes 
deux photographies d'identité, une photocopie de sa carte nat1onale d'identité 
(recto-verso), une photocopie d'une justification du domicile actuel (quittance ou 
facture de moins de 6 mois), un relevé d'identité bancaire. 

À défaut d'accomplissement de ces formalités - appelées 
mutation en douane • le vendeur reste à l 'égard des tiers, malgré l'acte de 
vente, le véritable propriétaire et , à ce titre, le paiement du droit annuel de 
francisation et de navigation continuera de lui être réclamé. 

La vente d'un navire à un ressortissant d'un État tiers à la Communauté 
européenne ou d'un État qui n'est pas partie à l'accord sur l'Espace économique 
européen doit donner heu à la restitution de l'acte de franc1sa!ion au receveur 
des douanes et à la souscription d'une déclaration d'exportation. 

Avant de vous dessa1s1r de l'acte de francisation établi à votre nom, 
dans votre Intérêt, rapprochez-vous du receveur des douanes du port d'attache 
de votre navire qui vous fournira tous les renseignements utiles. 
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(1) Le VIsa des Atfa1res mar1hmes est suppnmé pour les transactions portant sur des 
navires de pla1sance sans rOie d'équ1page 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

ACTE DE FRANCISATION 

2 16 

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS, 

LE MINISTRE DE L'ÉCONOMIE, 

DES FINANCES ET DE L' INDUSTRIE 

déclare que le 04~ ~.: c;;...,c)J ,...r~ 

a été francisé et est en droit de jouir de la protection ainsi que des 
privilèges et des avantages accordés aux navires français. 

~·-/~ Peris, le 

- ·- Par délégation du ministre de l'Économie, 
~/- - des Finances et de l'Industrie: 

(. :~,.~" • ! 1 Le directeur général des douanes 

~
·~ 1\.\ C. J ~·~ ~~ -:;Jet droits Indirects, 
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CARACTÉRISTIQUES 

BATEAU 1/ 1"' 
Type du navire : V .... ' r. ... ~... 

~~:s: ar~~~~UIS : e-(11"" ........ .- Tf> 4 ~ w de série : F'lt. f',c_ fP~ ~-1!J.jj 
Noms et adresse du constructeur : P <.. "-11/'l.v-;- '/!t' •t 7 Nr 

Pays et année de constructi9{1 ~, 7 ~"' >.11..: • l 0 o ::> 
Matériau de construction : 1 ~ 1 ... ..) · ~1\ 
Pavillon antérieur : 
Bureau d'Importation : 

Mode de propulsion : 
Signal distinctif : 

Jaugeage : 

certificat établi à : 

v;;.. f .. 

OU, certificat de jauge- type no : 

nombre de mâts : --1 
longueur extrême : 

plus grande largeur extérieure : 
hauteur au milieu du navire (creux) : 

ou, pourtour : 

volume de la coque : 

constructions supérieures : 

jauge brute : 

déductions : 

jauge nette : 

MOTEUR 

Marque : 

Puissance : 

Carburant : 

ASSURANCE 

Société : 

• .. 

Importé de : 

Date : 

-..>~-· 

le : 

nombre de ponts : -1 
.,A}>,)...) mètres 

~1 4 ~ mètres 
mètres 

mètres 

tonneaux 

tonneaux 

tonneaux 

tonneaux 

tonneaux 

f-t o)1S'l.~ NS Type : 

lJ CV réels 

l '1 CV administratifs 

W du contrat : 

Renseignements complémentaires : 

(annexe du bateau, moteur auxiliaire d'un bateau à voile, moteur de secours, 
longueur totale, etc.) 
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PROPRIÉTAIRE(S) 

Nom: 

Prénoms : 

Date de naissance : 

Lieu : 
Nationalité : 

Domicile : 

Profession : 

(ou, s'il s'agit d 'une personne morale) : 

Ra1son sociale : NA: 1. lot .J 
Adresse en France : { 

,? • ·, (., J 1 ') 
J ~ ~V'-"'--'- Q.•\.lt.."" 

7 J 0 U <:?"\A J • 

Photo 
(1) 

(lorsqu'li y a plusieurs propriétaires, indiquer ci-dessous la r~~artition des parts 
de propriété au regard des noms et adresse de chaque propneta~re) : 

lou+ i..,:,t.._5. {Ah) 

{1 0 ",,· , _, O~ f //-. i t'~!"". 

rJ4 .f._ tJ /At /A1JC 

} .. _., é.. S(.t'-· ~p. ~-tl\•t ·" 
. • {,.,..'"'">t.L. 

, 
1 

\ 1 

Nom du précédent p~f~-e~ant) : ·--
(1) Cette photo aero extgêe lors de la présentatiOn du document au servoce des Aff0Jt11S mar1bmes de la 
Manne marchande. 
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Nom: 9..:. Ç'""\.A, P~ 
Prénoms : '?'" l o .t .... N .. .: 

Date de naissance : z. o 

Lieu : ~ -t-\..1 ).., ter. 

r.eP'~IÉ IAIRE(S)( /· \ 
w<. 1. "· t... .. .J t. l_; ,. ' 

Nationalité : ~ ... :..\ 
Domicile : .5( t~ ~ .J .p. 

(. f._.;,_~,.::- . 

Profession : 

(ou, s'il s'agit d'une personne morale) : 

Raison sociale : 

Adresse en France : 

(lorsqu'il y a plusieurs propriétaires, indiquer ci-dessous la répartition des parts 
de propriété au regard des noms et adresse de chaque propriétaire) : 

Nom du précédent propriétaire (le cas échéant) : 

(1) Cette photo sera exigée lors de la présentation du document au service des Affaires mant;mes de la 
Marine marchande 

- 4 -

PROPRIÉTAIRE(S) 

Nom : 

Prénoms: 
Date de naissance : 

Lteu: 

Nattonalité : 
Domicile: 

Profession : 

(ou, s'il s'agtt d'une personne morale) : 

Raison sociale : 

Adresse en France : 

Photo 
(1) 

(lorsqu'i l y a plusieurs propriétaires, indiquer ci-dessous la répartition des parts 
de propriété au regard des noms et adresse de chaque propriétaire) : 

Nom du précédent propriétaire (le cas échéant) : 

(1) Cette photo sem exogée lors de la présentation du document ou SE!<VIce dos Alfc11ros mantimes de la 
Martne marchande 
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RËPUBUQUE FRANÇAISE 

TITRE DE NAVIGATION 

CARTE DE CIRCULATION 

Le présent titre de navigation est délivré en application des 
\Rf\, .Jt_ 

arttcles 7 et 8 de la loi du 1• avril1942 au navire fA "lou.~ e_ 
Immatriculé le 1 7 SEP 2f1l} sous le no E A 2..& 3 ~ au 

quartier des Affaires maritimes de CH~~ cu.R c. 
A le 

L,.. L'Administrateur 
N des Affaires maritimes. 

(1) En cas de rémunération d 'un marin, le quartier des Affaires maritimes délivre 
Ill rOie d'équipage•. 



CARACrtRISn QUES TECHNIQUES DU NAVIRE 
(au regard de la r6glementatlon des affaires maritimes) 

Série du navire \P 4-4-
Chantter du constructeur - importateur (1) f? Q-lAJ f\ .J) 
Construction amateur - fin1t1on amateur (1) LI f\ ~ ~ 

(")N HIN Cft\ ~:tUP' · · .t(jl~ 1 C.H \ 
ou ~· 

(") Numéro d'Identification de la coque 

(") Numéro d'approbatiOn (éventuellem~t) 

Année de construction 'l.co o 
Longueur hors tout de la coque . ...-\ 3 , S 0 
lalgeur hors tout de la coque ft-, 4-'-t-
Surface de la voilure de route . _..\_l 0 1 00 
PUissance de l'appareil propulsif S ~ \ 0 0 

R~GIME DE S~CURIT~ APPLICABLE 

Navire (2) : Cb...o ~Q:, ~ à compter du 1 7 
Navire (2) : c_) à compter du 

Navire (2) à compter du 

Nav1re (2) à compter du 

Navire (2) · à compter du 

Nav1re (2) à compter du 

Nawe (2) à compter du 

La s1tuat1on adm1n1strat1ve du nav1re est précisée • 

Page 24 S'1l relève du cas général 

mètres 

mètres 
mètres carrés 

kW 

r 

Page 26 (•) S 11 est dest1né à une utilisation collective non professaonnelle 

Page 30 S'Il s'ag1t d 'un nav1re prototype 

(1) Rayer la mention Inutile 
(2) Compléter par 1 une des quatre mentions survanles 

• relevant du cas général 
• destiné è la location 
• destiné à une utilisation collective non professionnelle 
• prototype 

CHANGEMENTS DE PORT D'IMMATRICULATION 

Nav1re immatriculé au quartier de 

le 
sous le no Cachet du quartier 

des affaires maritimes 
Signature 

Navtre immatnculé au quartier de 

le 
sous la no Cachet du quartier 

des affaires maritimes 
Signature : 

le 

Nav1ra 1mmatnculé au quartier de 

le 
sous le no Cachet du quartier 

des affaires maritimes 
Signature · 

Nav1re 1mmatnculé au quartier de 

le 

sous le n° Cachet du quartier 
des affaires maritimes 

Signature · 


